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l’électricité élaboré par le ministre de 
l’Énergie, César Abi Khalil, le gou-
vernement Hariri a évité ce dossier 
épineux contesté par nombre de com-
posantes gouvernementales, dont les 
Forces libanaises, les Marada, le Parti 
socialiste progressiste et le tandem 
chiite. 

Au cours de la séance qui s’est tenue 
à Baabda sous la présidence du chef 
de l’État, Michel Aoun, ce dernier 
a annoncé hier qu’il participera, aux 
côtés du chef du gouvernement Saad 
Hariri, au sommet arabe qui aura lieu 
le 15 avril à Riyad, en Arabie saou-
dite. Par ailleurs, il a insisté sur la 
nécessité que le Liban devienne un 
centre international pour le dialogue 
des religions, des civilisations et des 
cultures. Il a également rappelé la né-
cessité d’œuvrer pour le retour des dé-
placés syriens dans les zones sûres en 
Syrie et de ne pas attendre l’adoption 
d’une solution pacifique au conflit. 

Sur un autre plan, le gouvernement 
a approuvé la feuille de route du Li-
ban en vue de la conférence écono-
mique pour le développement par 
les réformes et avec les entreprises,  
CEDRE (voir page 5), qui doit se 
tenir le 6 avril à Paris, après avoir 
introduit des amendements au texte 
initial. Outre CEDRE, M. Hariri est 
revenu sur la conférence « réussie » de 
Rome 2 sur le soutien à l’armée et aux 
forces de sécurité libanaises, à laquelle 
40 pays ont participé, indiquant no-
tamment que le Congrès US avait 
levé son veto sur certaines armes de-

mandées par le Liban et que des équi-
pements d’une valeur de 110 millions 
de dollars seraient livrés au pays. 

Il a également indiqué que des 
contacts avaient été entrepris avec la 
Russie, ainsi qu’avec d’autres pays, 
pour un soutien matériel à l’armée et 
aux forces de sécurité. De son côté, 
le président Aoun a remercié l’Italie 
ainsi que les pays et les organismes 
internationaux qui vont contribuer 
au soutien à la troupe et aux forces de 
sécurité. 

Sur le budget pour l’exercice 2018, 
M. Aoun a exprimé l’espoir que le 

projet de loi sera rapidement voté 
au Parlement. M. Hariri a déclaré 
que le projet de loi porte des ré-
formes qui vont aider en vue des 
négociations lors de la conférence 
CEDRE. Le gouvernement avait, 
rappelons-le, approuvé le 12 mars 
le projet de budget pour l’exercice 
2018. Le lendemain, le président 
Michel Aoun avait signé un décret 
prévoyant l’ouverture d’une session 
extraordinaire du Parlement afin 
de permettre le vote du projet de 
budget prévisionnel 2018 en session 
plénière. 

Au cours de la réunion, le ministre 
de la Santé, Ghassan Hasbani, et son 
collègue de l’Éducation, Marwan 
Hamadé, ont demandé que les sec-
teurs de la santé et de l’éducation ne 
soient pas oubliés. Parallèlement à 
la séance du Conseil des ministres, 
les gardes forestiers qui ont passé les 
épreuves de désignation depuis plus 
d’un an ont observé un sit-in sur la 
route menant à l’entrée du palais pré-
sidentiel. Les protestataires ont ap-
pelé le président Aoun et le Premier 
ministre Hariri à signer le décret de 
désignation.

Antoine Zahra, député FL de Ba-
troun, a tenu hier une conférence de 
presse au Parlement pour exposer 
ce qu’il a qualifié de « scandale du 
dossier de l’électricité », présentant à 
l’appui de ses dires des comptes ren-
dus de sessions parlementaires et des 
copies du Journal officiel. M. Zahra a 
vivement critiqué, sans toutefois le 
nommer, l’actuel chef du Courant 
patriotique libre et ministre des Af-
faires étrangères, Gebran Bassil, qui 
était à l’époque ministre de l’Énergie 
et de l’Eau. 

« Ce dossier date de 2010, quand 
un accord a été conclu entre le mi-
nistère de l’Énergie et une société 
turque pour la location de navires 
centrales. J’avais à l’époque adressé 
une question au Premier ministre 
Nagib Mikati lui demandant pour-
quoi le Liban n’achèterai pas des 

navires centrales au lieu de les louer 
car cela épargnerait à la longue de 
l’argent pour le pays », a noté M. le 
député. 

« J’ai toujours voulu trouver les 
meilleures solutions, et cela dans l’in-
térêt du citoyen libanais et du Trésor 
public. Après maintes discussions, 
un appel d’offres a été lancé, et c’est 
la compagnie choisie à la base par le 
ministre de l’Énergie et de l’Eau qui 
a été choisie », a-t-il poursuivi. « Je 
me pose toujours des questions sur la 
façon avec laquelle cet appel d’offres 
a été mené », a-t-il dit, rappelant  
qu’« Électricité du Liban est une 
compagnie déficitaire » et que la 
moitié de la dette publique, qui 
s’élève actuellement à 80 milliards de 
dollars, « est consacrée à la soutenir 
avec des intérêts s’élevant à 38 mil-
liards de dollars ».

de l’électricité

Précision 
Nous avons reçu du candidat au 
siège arménien-catholique de Bey-
routh I, Nazareth Izmirlian, la 
précision suivante, concernant le 
portrait qui lui a été consacré dans 
l’édition de L’Orient-Le Jour du 
mardi 20 mars, plus précisément à 

la question relative à ses relations 
avec le parti Tachnag : « Je ne suis 
affilié à aucun parti arménien. Par 
contre, je serai proche de toute for-
mation politique qui pourrait cor-
respondre aux attentes de la société 
arménienne. »

Fady NOUN

Sa devise pourrait être : le pari de 
l’intelligence. Le Collège de France, 
dont une importante délégation 
vient de visiter le Liban (20-21 
mars), est un établissement public 
d’enseignement supérieur unique en 
France et dans le monde. L’institu-
tion répond à une double vocation : 
être à la fois le lieu de la recherche 
la plus audacieuse, celui du « savoir 
en train de se constituer », et celui 
de son enseignement libre et gra-
tuit. Elle est par ailleurs unique en 
ce que ses membres sont directe-
ment nommés par le président de la 
République et salariés par l’État, et 
que leur chaire est presque pérenne 
(70 ans). 

Depuis 2009, une convention 
entre le Collège de France et 
l’USJ réglemente une mobilité ré-
ciproque en matière de recherche 
entre les deux institutions. C’est 
à ce titre qu’une grande première 
vient de se produire, avec la récente 
visite d’une délégation composée 
de dix professeurs et deux respon-
sables administratifs, venue pour 
une série de réunions et d’évé-
nements scientifiques organisés 
en collaboration avec l’Institut 
français et l’Institut français du 
Proche-Orient (IFPO).

Au terme de leur court séjour, les 
grands noms de la recherche fran-
çaise ne pouvaient que se féliciter de 
cette visite qui a coïncidé avec la fête 
patronale de l’Université Saint-Jo-
seph, mais surtout avec la Journée 
internationale de la francophonie, 
une dimension essentielle et com-
mune aux deux institutions. Pour 
certains, comme pour le professeur 
�omas Römer, titulaire de la chaire 
milieux bibliques et vice-président 
de l’assemblée du Collège, c’était 
l’occasion de découvrir le pays, et de 
voir enfin sur site ou au Musée na-
tional des vestiges d’anciennes civi-
lisations qu’ils ne connaissaient qu’à 
travers des illustrations d’ouvrages 
ou des revues.

Le Pr Römer était, avec l’ambas-
sadeur de France Bruno Foucher et 
le recteur de l’USJ, le Pr Salim Dac-
cache s.j., l’un des trois intervenants 
de la séance inaugurale de la série de 
conférences données au cours des 
deux journées académiques animées 
par le Collège. Il devait, ensuite, 
avec son collègue Hugues de �é 
(chaire oncologie cellulaire et molé-
culaire), donner les deux premières 
conférences magistrales de la série, 
dans l’amphithéâtre François Bassil 
du campus de l’innovation, rue de 
Damas.

Des « jeux de piste » 
C’est à juste titre que le Pr Hu-

gues de �é a décrit les deux confé-
rences comme des « jeux de piste », 
l’un devant reconstituer le parcours 
franchi par le tétragramme YHWH 
avant de s’imposer comme le nom 
de Dieu dans la culture biblique, 

l’autre celui des tâtonnements qui 
ont finalement permis « la guérison 
des leucémies aiguës par l’arsenic », 
un poison violent. 

Le Pr Römer a présenté dans sa 
conférence son dernier-né et l’un de 
ses ouvrages préférés : L’Invention de 
Dieu. Pour L’Orient-Le Jour, il se dé-
fend d’avoir voulu écrire un ouvrage 
« iconoclaste » et précise que le 
terme « invention » est utilisé dans 
le sens de « découverte », de « re-
constitution ». « Je suis convaincu, 
dit-il, que dans le contexte actuel où 
les religions s’affrontent avec sou-
vent une lecture un peu trop directe, 
immédiate du texte, il est important 
de montrer que les textes fonda-
teurs, et la Bible elle-même, gardent 
des traces de l’évolution de la pensée 
de leurs auteurs » et sont donc mar-
qués historiquement.

« L’ouvrage est déjà édité en 
poche et traduit en anglais et, 
d’une certaine manière, reflète mes 
convictions : par rapport aux grands 
textes fondateurs, il faut avoir une 
approche historique, une approche 
d’interprétation », ajoute-t-il.

« Je pense, confie-t-il à L’OLJ, 
que le Jésus historique n’a pas voulu 
fonder une nouvelle religion, qu’il 
a simplement interprété les textes 
bibliques. Mais en raison même 
de cette interprétation, des cercles 
conservateurs ont intrigué pour qu’il 
soit tué. On aurait pu penser qu’une 
certaine interprétation de sa mort, 
via la résurrection, aurait pu arrêter 
ce rigorisme. Mais comme on le sait, 
le christianisme est devenu très vite 
une religion d’État et s’est imposé 
par la force. » 

Par ailleurs, le Pr Römer s’est 
félicité de « l’importance que le 
Collège de France accorde à l’Uni-
versité Saint-Joseph et au Liban », 
soulignant que cet intérêt rejoint 
celui que le président Macron vient 
aussi de lui accorder dans l’épa-
nouissement et la défense d’une 
francophonie « décentrée ».

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Collège de France 
partenaire de l’USJ : 
le pari de l’intelligence
Le Lib an, chaî non irremplaç ab le d’une 
f rancophonie décentrée.

Le Pr Thomas Römer posant près 
d’un buste du P. Lucien Cattin, premier 
chancelier de la faculté française de 
médecine. 




